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Acquérir les fondamentaux du droit des contrats

Toute personne, sans formation
juridique initiale, en charge de la
gestion des contrats

Aucun prérequis nécessaire

Cas pratiques et modèles pour une
meilleure assimilation des
connaissances

Méthodologie pour comprendre
l'architecture d'un contrat et acquérir
les bons réflexes

Code

1187
Durée

4
jours

Tarif Inter*

2 751 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Se repérer dans l'architecture d'un contrat

Identifier les conditions de validité d'un contrat

Négocier le contrat

Identifier les principaux avant-contrats et leurs incidences
juridiques

Droit des contrats pour non-juristes

PROCHAINES SESSIONS

A DISTANCE, PARIS :
30 mai. au 14 juin. 2024

.
A DISTANCE, PARIS :
12 au 27 Sep. 2024

.
A DISTANCE, PARIS :
21 nov. au 10 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de.

Objectifs pédagogiques

Déterminer l'achitecture et les conditions de validité du contrat.
Préparer le contrat.
Définir les évènements impactant la vie du contrat.

Programme de la formation

Déterminer l'achitecture et les conditions de validité
du contrat

Points communs à tous les contrats.
Clauses usuelles : comment les utiliser ?.
Clauses délicates et interdites.
Cas pratique : construire l'architecture type d'un contrat.

Vices de consentement.
Capacité de contracter.
Notion de déséquilibre en droit des contrats.
Changements depuis la réforme du droit des contrats.
Illustration : analyse de la jurisprudence sur les conditions de validité d'un
contrat

.

Préparer le contrat

Etapes-clés de la négociation.
Cadre juridique à la négociation contractuelle.
Obligation d'information précontractuelle.
Consécration de la bonne foi dès la phase précontractuelle.
Notion de pourparlers.
Débat : quelles pratiques adopter au regard de l'extension du principe de
bonne foi ?

.

Promesses unilatérales et synallagmatiques.
Pactes de préférence.
Contrats cadres.
Atelier de réflexion : analyse de plusieurs types de contrats pour apprendre
à les différencier

.
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Formaliser l'accord

Arrêter la relation contractuelle

Gérer les difficultés d'exécution contractuelle

Analyser le cas particulier du droit de la consommation

formation en ligne sur votre
espace participant :

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Quand faut-il un écrit ?.
Ecrit papier ou écrit électronique.
Débat : de l'intérêt de l'écrit électronique.

Définir les évènements impactant la vie du
contrat

Sortie voulue : CDI ou CDD ?.
Sortie subie : clauses de résiliation.
Cas pratique : établir les conséquences de la fin de contrat.

Nécessité de la mise en demeure.
Conséquences de la fin du contrat.
Octroi de dommages et intérêts et sanctions de l'inexécution de l'obligation.
Respect des délais de paiement.
Préconstitution de la preuve.
Cas pratique : rassembler les éléments de preuve sur l'existence de la
relation commerciale

.

Nécessaire protection du consommateur face au professionnel.
Obligation d'information renforcée.
Clauses autorisées et interdites dans un contrat conclu avec un
consommateur

.

Illustration : comparatif des clauses autorisées/interdites en droit
commercial et droit de la consommation

.
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